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Présidence de Monsieur Olivier RIOULT, Maire d’Arrondissements.

L’assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert  la séance à laquelle ont été présents  36 
membres.

26/014/HN

DIRECTION  GÉNÉRALE  DES  SERVICES  –  Approbation  du  lancement 
d’un audit organisationnel et f inancier

Monsieur le Maire du 6ème secteur soumet au conseil des 11ème et 12ème arrondissements le 
rapport suivant :

Parallèlement à la saisine de la Chambre régionale des comptes Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
il  est proposé d’engager un audit externe portant sur le fonctionnement opérationnel de la 
Mairie de Secteur.
Cet audit, qui pourra être réalisé dans le cadre des marchés portés par l’UGAP, aura pour 
objet d’apporter un diagnostic rapide, concret et directement opérationnel de l’organisation des 
services, des procédures internes et de la gestion des moyens.

À la différence du contrôle exercé par la Chambre régionale des comptes, cette démarche vise 
avant  tout  à  doter  l’exécutif  d’outils  d’aide  à  la  décision  à  court  terme,  afin  d’améliorer 
l’efficacité de l’action publique, la qualité du service rendu aux Marseillais et les conditions de 
travail de nos agents.

Cet  audit  permettra  notamment  d’identifier  des  leviers  d’optimisation,  de simplification  des 
procédures  et  de  meilleure  allocation  des  ressources,  dans  un  souci  constant  de  bonne 
gestion des deniers publics.

Il  s’inscrit  dans  une  démarche  de  modernisation  de  l’action  municipale,  fondée  sur  une 
exigence de résultats et de proximité.

Au  bénéfice  des  observations  présentées  ci-dessus,  il  vous  est  proposé  d’adopter  la 
délibération suivante :

LE CONSEIL DES 11EME ET 12EME ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS



DÉLIBÈRE

ARTICLE UNIQUE Est approuvé le lancement d’un audit organisationnel et financier.

Le présent projet de délibération 
mis aux voix a été adopté à l'unanimité 
avec abstention du groupe :

Pour Marseille, 11ème et 12ème 
arrondissements, la gauche, les écologistes 
et les citoyens rassemblés

Il est donc converti en délibération 
du Conseil des 11ème et 12ème

Vu et présenté pour son 
enrôlement à une séance 
du Conseil d'Arrondissements

LE MAIRE des 11ème - 12ème Arrondts
Olivier RIOULT
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